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création, d'acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de commerce 

ou établissements 

• Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elle soit, se rattachant

directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires, connexes,

complémentaires ou susceptibles d'en faciliter la réalisation ou l'extension.

ARTICLE 3- DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale de la Société est : 27 Films production. 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots « société à actions simplifiée à associé unique » ou des 

initiales « SASU », et de l'énonciation du siège social, du montant du capital social, ainsi que du lieu 

et du numéro d'identification unique de la Société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 27 Cours Gambetta - 34000 Montpellier.

Il peut être transféré en tout autre endroit de la même ville, du même département ou d'un 

département limitrophe par simple décision du président, et en tout autre lieu par décision collective 

des associés selon les modalités et les conditions de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 

En cas de transfert décidé par le président, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en 

conséquence. 

ARTICLE 5 - DURÉE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) ans à compter de la date de son 

immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation, 

un (1) an au moins avant la date d'expiration de la Société, prise par décision collective des associés. 

Toutefois, si les associés n'ont pas été consultés aux fins de proroger la Société avant le terme, tout 

associé peut, dans un délai d'un (1) an suivant ce terme, demander au président du tribunal de 

commerce, statuant sur requête, de constater l'intention des associés de proroger la durée de la 

Société. Si la Société est prorogée, les actes, conformes à la loi et aux statuts, accomplis entre le 

terme initial et la décision de prorogation sont réputés accomplis régulièrement par la Société. 

TITRE Il - APPORT - CAPITAL SOCIAL - ACTIONS ET AUTRES 

VALEURS MOBILIERES 

ARTICLE 6 - APPORT 
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Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le président est tenu, dans les quatre (4) mois qui 

suivent l'approbation des comptes ayant fait apparaître cette perte, de consulter les associés à l'effet 

de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Dans l'hypothèse où la dissolution n'est pas prononcée par les associés, la Société est tenue au plus 

tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est 

intervenue, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être 

imputées sur les réserves, sous réserve de ne pas tomber en dessous de tout minimum légal, le cas 

échéant, si dans ce délai les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur 

au moins égale à la moitié du capital social. 

La Société est en liquidation dès l'instant de sa dissolution, pour quelque cause que ce soit, sauf en 

cas de fusion ou de scission ou de transmission universelle du patrimoine de la Société à l'associé 

unique, personne morale. 

La collectivité des associés peut prononcer la dissolution de la Société et règle dans sa décision, si 

besoin est, le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les 

pouvoirs et, le cas échéant, la rémunération, et qui exercent leurs fonctions conformément à la 

législation en vigueur. 

La dissolution met fin aux fonctions du président et du directeur général, s'il en a été désigné un. Elle 

met également fin aux mandats des commissaires aux comptes, s'il en a été désigné, sauf décision 

contraire prise par la collectivité des associés. 

La personnalité morale de la Société subsiste pour les besoins de sa liquidation jusqu'à la clôture de 

celle-ci. Toutefois, sa dénomination devra être suivie de la mention « société en liquidation » ainsi que 

du ou des noms des liquidateurs sur tous les actes et documents émanant de la Société et destinés 

aux tiers. 

Le produit net de la liquidation, après remboursement aux associés du montant nominal et non amorti 

de leurs actions, est réparti entre les associés, en proportion de leur participation dans le capital 

social ou attribué à l'associé unique. 

ARTICLE 28 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la Société, en ce compris lors de 

sa liquidation, soit entre la Société et les associés ou le président ou le directeur général, s'il en a été 

désigné un, soit entre les associés eux-mêmes concernant les affaires sociales, l'interprétation ou 

l'exécution des présents statuts seront jugées conformément à la loi française et soumises à la 

juridiction des tribunaux compétents. 
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